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ARTICLE 5

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Elle promeut également l’exigence de responsabilité fiscale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La politique de développement et de solidarité internationale doit prendre en compte également 
l’exigence de responsabilité fiscale pour lutter efficacement contre l’évasion fiscale et l’opacité 
financière. 


